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Décision 
[1] L’appel n’ira pas de l’avant. Je ne donne pas plus de temps à l’appelante pour 

faire appel. Autrement dit, je n’accepte pas son appel en retard. La présente décision 

explique pourquoi. 

Aperçu 
[2] La Commission de l’assurance-emploi du Canada a rendu une décision dans le 

dossier de l’appelante. L’appelante lui a demandé de réviser sa décision. La 

Commission a révisé sa décision et a communiqué sa décision de révision à l’appelante 

le 2 août 2023. 

[3] L’appelante était en désaccord avec la décision de révision et l’a donc portée en 

appel au Tribunal de la sécurité sociale le 21 novembre 2023. 

[4] Il existe un délai pour faire appel au Tribunal. Un appel tardif doit être appuyé par 

une explication1. Le Tribunal prolongera le délai pour faire appel si la personne a une 

explication raisonnable pour son retard2. 

[5] L’appelante n’a pas expliqué pourquoi son appel était en retard. 

Questions en litige 

[6] Voici les deux questions que je dois trancher : 

a) L’appel de l’appelante est-il en retard? 

b) Si oui, l’appelante a-t-elle une explication raisonnable pour son retard? 

 
1 Voir l’article 27(1) des Règles de procédure du Tribunal de la sécurité sociale. 
2 L’article 52(2) de la Loi sur le ministère de l’Emploi et du Développement social prévoit que le Tribunal 
de la sécurité sociale peut accorder un délai maximal d’un an. Voir aussi l’article 27(2) des Règles de 
procédure du Tribunal de la sécurité sociale. 
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Analyse 
[7] Une personne qui n’est pas d’accord avec la décision de révision de la 

Commission peut faire appel au Tribunal3. L’appel doit être déposé dans les 30 jours 

suivant la date où la décision de la Commission lui a été communiquée4. 

[8] Une personne qui n’est pas d’accord avec la décision de révision de la 

Commission peut faire appel au Tribunal5. L’appel doit être déposé dans les 30 jours 

suivant la date où la décision de la Commission lui a été communiquée6. 

L’appel de l’appelante est en retard 

[9] L’appelante ne conteste pas le fait que son appel est en retard. Elle a reçu sa 

décision de révision le 2 août 2023 et déposé son avis d’appel au Tribunal le 

21 novembre 2023. 

[10] J’admets que la Commission a communiqué sa décision de révision à l’appelante 

plus de 30 jours avant qu’elle ne fasse appel au Tribunal. 

L’appelante n’a pas d’explication raisonnable 

[11] Je conclus que l’appelante n’a pas fourni d’explication raisonnable pour son 

retard. Le Tribunal lui a demandé de fournir des renseignements supplémentaires au 

plus tard le 12 janvier 2024 pour expliquer pourquoi son appel était en retard et 

pourquoi elle avait un argument défendable. 

[12] La Commission a clairement documenté le fait que l’appelante avait été informée 

qu’elle avait 30 jours pour faire appel au Tribunal7. 

 
3 Voir l’article 113 de la Loi sur l’assurance-emploi. 
4 Voir l’article 52(1)(a) de la Loi sur le ministère de l’Emploi et du Développement social. 
5 Voir l’article 113 de la Loi sur l’assurance-emploi. 
6 Voir l’article 52(1)(a) de la Loi sur le ministère de l’Emploi et du Développement social. 
7 Voir la page GD03-35 du dossier d’appel. 
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[13] La réponse de l’appelante était confuse et difficile à comprendre en raison 

d’importantes erreurs grammaticales8. Il semble qu’elle ait parlé de ses difficultés à 

trouver un emploi, de ses expériences avec la Commission et des délais internes de 

cette dernière. Rien dans sa réponse n’explique pourquoi son appel était en retard. 

[14] L’appelante soutient qu’elle a présenté sa demande initiale de prestations en 

retard parce qu’elle ne savait pas qu’elle pouvait demander des prestations jusqu’à ce 

qu’une amie lui dise qu’elle pourrait y être admissible. Il est bien établi dans la 

jurisprudence que le fait de « ne pas être au courant » des prestations 

d’assurance-emploi n’est pas un motif valable justifiant l’antidatation d’une demande9. 

[15] La Cour fédérale a déclaré que « les programmes de prestations publiques du 

gouvernement sont complexes » et qu’« il incombe au prestataire de rechercher des 

renseignements supplémentaires ». La même cour a également souligné que les 

programmes gouvernementaux sont souvent complexes et assortis de conditions 

strictes, ajoutant ce qui suit : « Il est presque toujours possible, après coup, de conclure 

qu’il aurait fallu donner plus d’information, recourir à un langage plus clair et fournir de 

meilleures explications. […] Il incombe fondamentalement au prestataire d’analyser 

soigneusement les options possibles et de tenter de les comprendre puis, si des doutes 

subsistent, de poser des questions. » La Cour fédérale affirme également que 

lorsqu’une partie prestataire « […] ne possède tout simplement pas les connaissances 

nécessaires pour répondre à des questions qui sont pas ambiguës, il n’y a aucun 

recours possible en droit10 ». 

 
8 Voir le document GD06. La réponse de l’appelante comprenait des phrases telles que : [traduction] « Le 
dossier n’est pas si compliqué parce qu’il ne contient qu’une seule vraie phrase. Cela ne s’était jamais 
produit auparavant et lorsque cela s’est produit, j’étais perdue, je ne recevais pas d’aide et je ne 
comprenais pas toutes les démarches qu’il faut effectuer pour soumettre et assurer le suivi des 
demandes ». 
9 Voir la décision Canada (Procureur général) c Kaler, 2011 CAF 266, la décision Canada (Procureur 
général) c Innes, 2010 CAF 341, la décision Canada (Procureur général) c Somwaru, 2010 CAF 336, la 
décision Canada (Procureur général) c Trinh, 2010 CAF 335, la décision Canada (Procureur général) 
c Mehdinasab, 2009 CAF 282, la décision Canada (Procureur général) c Caron, A-395-85, la 
décision Canada (Procureur général) c Carry, 2005 CAF 367 et la décision Pirotte c Commission de 
l’assurance-chômage, A-108-76. 
10 Voir la décision Canada (Procureur général) c Variola, 2022 CF 1402 au paragraphe 26 et la 
décision Karval c Canada (Procureur général), 2021 CF 395 au paragraphe 14. 
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[16] Cela signifie que non seulement l’appelante n’a pas fourni d’explication 

raisonnable pour expliquer pourquoi son appel avait plus de deux mois et demi de 

retard, mais que son appel n’a pas non plus de chance raisonnable de succès. 

Conclusion 
[17] L’appelante n’a pas fourni d’explication raisonnable pour son retard. Je ne peux 

donc pas lui donner plus de temps pour faire appel. 

[18] Par conséquent, l’appel n’ira pas de l’avant. 

Ambrosia Varaschin 

Membre de la division générale, section de l’assurance-emploi 
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